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Olivier Oustric, maire de Dénat. Photo DDM, D.C. 
 
 
Faute de vœux en présentiel, le maire Olivier Oustric souhaite aux Dénatois, au nom 
du conseil municipal, ses meilleurs vœux de bonne année, de bonheur et surtout de 
santé pour 2021 et qu’elle soit remplie d’espoir. Rencontre avec le maire et l’élu 
Grégory Averous. 
 
 
Où en êtes-vous des projets annoncés ? 
 
La crise sanitaire ne nous a pas empêchés de réaliser les projets que nous avions 
prévus et nos partenaires institutionnels ont répondu présents. Ainsi que nous 
l’avions dit, la signalétique du village a été repensée, avec un sens unique dans la 
rue des Remparts. C’était une demande des riverains, ce changement de circulation 
a été ouvert le lundi 11 janvier, toujours en préambule d’un projet du centre bourg. 
 
Nous avons échangé lors de l’aménagement de la RD612 avec le Département et 
avons obtenu le maintien d’un arrêt de bus ainsi que l’implantation d’un autre en 
direction d’Albi. Durant ces 8 mois, nous avons également planté 20 arbres à 
proximité du terrain de football, derrière la salle des fêtes. 
 
 
Vos projets pour 2021 ? 
 
Nous souhaitons le rajout de 2 abribus pour les enfants du village, un à Dénat et 
l’autre au hameau des Combettes. Nous procéderons à l’extension du réseau public, 
notamment rue des Goy. Nous envisageons la création d’une aire de loisir familiale, 
avec une aire de pique-nique avec des jeux pour enfants et un terrain de pétanque 



ainsi que la rénovation du city stade. L’espace bénéficiera d’un aménagement 
paysager, avec 150 arbustes. Un autre projet concernera la rénovation énergétique 
de la salle des fêtes, avec la mise en place d’un nouveau système de chauffage 
moins énergivore. Enfin, le projet de la nouvelle école fera l’objet des premières 
réunions de préparation en présence de tous les acteurs de l’école : instituteurs, 
employés municipaux et avec les Dénatois. Les travaux pourraient commencer au 
second semestre 2022. 
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